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Le Mot du Maire

Encore du chambardement dans notre petit village. C’est, certes, 
un peu dérangeant pour les usagers habitant le centre bourg 
mais, croyez-moi, le jeu en vaut la chandelle car au terme de 
cette période d’environ 4 mois, vous allez découvrir le cœur du 
village attractif, fonctionnel et mieux sécurisé pour les piétons et 
les résidents.

Que du bonheur pour notre Saint-Seurin qui va commencer à 
présenter le reflet qu’il mérite.

Depuis près de 17 ans, les dernières équipes municipales et 
moi-même n’avons jamais abandonné notre leitmotiv : élever 
St-Seurin, notre agréable village, au niveau qu’il mérite tant sur le 
plan infrastructures diverses : routières, portuaires, équipements 
publics : poste, Maison du Tourisme et du Vin, salle des fêtes, que 
sur le plan école, pôle jeunesse et foot.

Les rues et routes étant le dernier « gros morceau », nous 
avons retroussé nos manches, repris la calculette, les croisades 
incessantes envers les financeurs divers et les entreprises pour 
parvenir à une addition finale digeste pour nous tous. 

Un chantier global de 487 885,10€: énorme pour Saint-Seurin.
Nos financeurs : 

- Etat (8 400 € + 23 954 € routes et parkings), 
- Département (105 000 € + 8 730 € enfouissement), 
- Fonds de concours de la Communauté de Communes  
 Médoc Cœur de Presqu’Ile (22 055 €), 
- Emprunt (150 000 €/15 ans),
 soit environ 16€ par habitant et par an,
- fonds propres et FDAEC/DSR/FPIC (169 746,10 €). 

Je peux vous assurer que l’exercice reste complexe surtout dans 
les périodes actuelles de restrictions budgétaires à tous les 
niveaux. C’est un peu la « quadrature du cercle » : conserver et 
entretenir l’acquis, respecter à grands frais les normes nouvelles, 
investir pour rester à niveau avec moins de dotations d’Etat. 
Figurez-vous qu’en 13 ans, la dotation de fonctionnement 
versée par l’Etat a diminué d’environ 50 %, passant de 112 066 
€ en 2004 à 61 418 € en 2017 (chiffres vérifiables) (sans compter 
l’augmentation du coût de la vie). Comment survivre ?? C’est de 
la pure folie. Heureusement, nous exploitons 12 logements. C’est 
notre bouée de survie mais il a aussi fallu les aménager.

Vous allez me parler des impôts fonciers, je sais, nous les avons « 
bougés » pour franchir un cap « tendu » entre des emprunts qui 
vont échoir dans 2 ans et les nouveaux investissements routiers 
qu’il faut payer.

Soyez rassurés, leur baisse avec remise au niveau 2017 est prévue 
pour les 2 prochains budgets.
Après bien des discussions constructives et sans polémiques, 
nous sommes en passe de réussir le pari.

Un pari qui s’appuie sur votre confiance dont nous vous 
remercions.
Il faut savoir semer pour un jour récolter :
A l’exemple de la Maison des Jeunes coûteuse et de l’espace 
jeunesse qui prend de l’ampleur, nous espérons bientôt découvrir 
un centre village rénové magnifique.

La Maréchale, sa guinguette et ses marchés gourmands, ont aussi 
participé à l’essor et à la notoriété du village (là-aussi, petite gêne 

ponctuelle pour les résidents troublés par 
l’afflux des convives mais quel immense 
succès !!!).

L’ASSS et l’équipe de management 
promettent un très bon avenir au sport 
st-seurinois alors que d’autres ferment. 
C’est dire s’il y a une dynamique positive 
qui s’installe !

Continuons ensemble même si le chemin 
est parfois rude, l’impossible étant fait, la 
suite n’est que du bonheur...

PS : pensez à désherber les abords de 
vos propriétés en limite des rues, nous 
ne pouvons plus utiliser les glyphosates 
pour vous venir en aide (c’est interdit), 
le chiendent ce n’est pas très décoratif… 
cela fleurit mal !!

Bonnes et heureuses futures fêtes de fin 
d’année !!

Le Maire,
Gérard ROI

Mes amis,
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Un abri bus pour le Trale

Une plateforme prête à accueillir un abri bus a vu le jour au Trale à la rentrée de septembre 2018.
Béton entièrement réalisé par quelques bonnes mains bien volontaires du conseil municipal sous la houlette de Robert PESENTI . 
L’abri doit arriver avant la fin de l’année.
Il est situé au carrefour du Moulin de Blanchon ainsi nos jeunes pourront patienter bien au sec.

Sandra Négrier

Voirie et aménagements

Service Technique

Comme le chante Patrick Sébastien « encore une année de passée », 
le temps passe très vite mais nous avons pu cette année construire 
une serre dans les locaux techniques ce qui nous permettra pour 
l’année prochaine de cultiver les fleurs pour notre commune.

Je cherche toujours à faire des économies pour le bien de tout le 
monde.
Vous avez pu constater que la commune s’embellit d’année en 
année, merci à Eric et Mickaël pour leur travail.

Le site de la Maréchale tant renommé et apprécié de tous est très 
bien entretenu.

Au mois de septembre, nous avons pu commencer à installer 
au cimetière un columbarium ainsi qu’un banc et un puits du 
souvenir, avec l’aide d’Alain MONTFORT, merci pour son aide et 
son savoir faire.

Attention aux incivilités qui nous coûtent très cher et nous 
apportent du travail supplémentaire.

Alain DEGAS
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Parvis de l’église
Sur ce plan on peut voir
• le parvis de l’église redessiné et recouvert 
de pavés reconstitués :
le muret existant sera prolongé, l’accès au 
parvis sera protégé par 2 bornes en pierre 
et une chaîne.
• un espace vert
• au total 23 places de parking dont une 
pour handicapés
• les trottoirs traités en béton désactivé5 La maison Chaussard5 Le parvis de l’église avant les travaux

Vente de parcelles
Suite à la clôture de la procédure des biens sans maître,
la commune de Saint-Seurin de Cadourne peut engager la vente des parcelles ci-dessous :

PARCELLE SUPERFICIE LIEU-DIT CATÉGORIE AOC ZONAGE
A n° 183 215 m² La Hontête Nord Terre oui Non constructible

A n° 678 56 m² Le Bourg Sol oui Constructible

B n° 192 5702 m² La Raze Près non Non constructible

B n° 780 725 m² Grenière Terre oui Non constructible

C n° 326 1161 m² Marque Sud Bois oui Non constructible

C n° 702 333 m² A Maillet Landes oui Non constructible

C n° 920 673 m² Pan Perdu Ouest Terre oui Non constructible

C n° 1443 668 m² Lousteauneuf Landes oui Non constructible

ZB n° 11 774 m² Palus de Reysson Jardin non Non constructible

ZB n° 12 1506 m² Palus de Reysson Jardin non Non constructible

ZB n° 19 312 m² Palus de Reysson Jardin non Non constructible

ZB n° 70 356 m² Jardins du Trale Jardin non Non constructible

ZB n° 108 248 m² Jardins du Trale Jardin non Non constructible

SI INTÉRÉSSÉ, SE RENSEIGNER
À LA MAIRIE
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Bibliothèque
PETIT RAPPEL : A coté de la mairie… la bibliothèque est ouverte le mercredi de 
15h à 19h et le vendredi de 16h à 19h. Béatrice Vergez, Patricia Grassin et Patrick 
Lapeyrère assurent les permanences.

La bibliothèque possède plus de 3000 ouvrages qui se répartissent ainsi :
- 800 albums pour les plus jeunes
- 1200 romans adultes
- 300 romans pour les jeunes
- 300 romans policiers
- 800 ouvrages documentaires
- 70 classiques de la littérature

Nous espérons que vous pourrez trouver de quoi vous faire plaisir…

La bibliothèque de Saint Seurin fait partie d’un réseau de 8 bibliothèques, et tous 
les ouvrages de ces 8 bibliothèques sont référencés dans la même base de données. 
Vous pouvez consulter ce catalogue sur internet ainsi que sur votre smartphone.

La mairie de Saint Seurin a signé une convention avec la BDP (Bibliothèque 
Départementale de Prêt) et par ce biais nous avons accès à de nombreuses possibilités 
d’animation.

En 2017-2018, 

Pour le cycle 1 de l’école, la bibliothèque a reçu les classes autour d’un film d’animation 
suivi d’un temps de lecture à la demande. Et régulièrement la bibliothèque porte un 
lot de livres à l’école.

Pour le cycle 2, Pascaline Aubeneau animait des rencontres toujours vivantes et 
enrichissantes. Nous espérons que ce type d’animation pourra se poursuivre après 
le départ de Pascaline.

Au mois de juin la bibliothèque a reçu M. Bruno Sirougnet pour une conférence sur 
l’astronomie suivie par une vingtaine de St Seurinois.

Et cette année encore la bibliothèque a participé à l’opération Lire-Elire. Une dizaine 
de jeunes ont pu découvrir de nouvelles œuvres qui sortent de l’ordinaire. Mais le 
spectacle a eu lieu à St Sauveur… C’est un peu loin !

Au mois de juillet, à l’occasion de festival « Vendanges du 7ème art », Alain Chabat 
s’est vu offrir une immense queue de Marsupilami de 420 m !!! Cette queue a été 
tricotée par les doigts agiles de toutes les bibliothèques du réseau ainsi que des 
Tourelles à Pauillac. A St Seurin quelques bonnes volontés ont dû en tricoter une 
quinzaine de mètres… Merci à ces participantes !

Enfin sachez que tous les inscrits à la bibliothèque peuvent avoir accès à des 
« ressources numériques » comme par exemple des films, de la musique, des 
formations en ligne. N’hésitez pas à venir nous voir.

Patrick Lapeyrère

Adieu Pascaline…
Tu nous as quittés trop discrètement et nous 
n’avons pas eu le temps de te dire « adieu ».
Tu nous manques déjà tellement.
Ton courageux combat face à la maladie qui 
t’a emportée restera pour nous un exemple.
Petits et grands garderont pour longtemps le 
souvenir de ton optimisme et de ta joie.
Nous ne t’oublierons pas.

Pascaline
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Maison des Jeunes
Cette année les jeunes saint-seurinois ont pu découvrir de nouvelles activités 
tout au long des vacances scolaires en plus des animations habituelles : laser 
Game, char à voile, ateliers pâtisserie, jeux d’eau, splash- park, cinéma, jeux  
sur le patrimoine en partenariat avec la bibliothèque etc.. 

Les jeunes ont pu découvrir de l’archerie-battle ( paint ball avec des arcs et 
des flèches), l’urbansoccer (foot dans des boules en plastiques), les yamakasi 
(parcours d’obstacles), le paddle. 

Cette année nous avions en projet d’équiper l’extérieur de la maison des jeunes 
et nous avons pu construire un salon de jardin à partir de palettes avec l’aide de 
généreux donateurs et des parents pour tous les matériaux nécessaires ainsi que le 

savoir-faire de Cindie. Nous remercions chaleureusement tout le monde.

Pendant les vacances de la toussaint, 
nous avons réalisé un atelier peinture 
graffiti. Ahnos un artiste professionnel 
graffeur est venu donner sa touche 
artistique à nos jeunes, vous pouvez 
découvrir leur travail à la Maison 
des Jeunes ou sur les photos dans 
ce journal, une fresque réalisée par 
Ahnos et une autre par nos jeunes. 

Fin juillet Cindie POLAERT a choisi de partir pour d’autres projets professionnels, 
nous lui souhaitons bonne route pour la suite. En septembre Mlle Julie LOUBET 
MALET nous a rejoint. J’invite les parents qui ne la connaisse pas à venir la 
rencontrer.

Rappel des horaires d’ouverture : Mercredis de 13h30 à 17h30 
Vacances scolaires Toussaint, Hiver, Printemps, Juillet de 13h30 à 17h30
La maison des jeunes est fermée pour les vacances de Noël et d’Août.

Les jeunes se joignent à moi pour vous souhaiter d’excellentes fêtes de fin d’année
MEYNIEU Sandrine

Footbulle

Paddle

Structure gonflable
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Fermeture
église
Nous vous informons que pendant toute la durée 
des travaux du Centre Bourg, l’Eglise restera fermée. 
Toutes les cérémonies seront célébrées à l’Eglise de 
Saint-Estéphe. 
Nous nous excusons auprès de tous les paroissiens de 
la gêne occasionnée.

La Mairie

Catéchèse
L’occasion m’est donnée pour vous informer que la Catéchèse existe 
à St-Seurin.
Monsieur le maire met à notre disposition la Bibliothèque pour nos 
rencontres hebdomadaires, la paroisse l’en remercie.
Difficile de vous indiquer le jour et l’heure, aucune famille n’ayant 
inscrit son enfant pour l’année 2018-2019.
Tous les enfants baptisés ou non sont accueillis à partir du CE2, dans 
le but de découvrir nos racines judéo-chrétiennes.
Je me tiens à votre disposition au n° 06 41 19 43 31.

B. VERGEZ

Plaque cimetière 
Le 12 mai 2018, les honneurs ont été rendus à Monsieur Gawin Wild en présence 
de Madame le Consul de Grande Bretagne et d’une délégation anglaise, par le dépôt 
d’une plaque commémorative au cimetière, là où repose Monsieur et Madame WILD.
Monsieur d’Halluin propriétaire du Château Charmail a souhaité offrir la réception 
en mémoire de Monsieur Gawin WILD qui a résidé dans ce château ainsi qu’une 
plaque qui a été apposée sur le mur de la propriété.
Nous tenons à remercier Monsieur d’Halluin pour son hospitalité.

Gina MUNCK

Ecole 
Les maternelles et les CP ont visité l’aquarium de La 
Rochelle le 8 octobre.
Nous prévoyons d’amener ponctuellement les élèves, 
dès le mois de novembre, au restaurant « Le Saint 
Seurin » pour leur faire découvrir le métier de cuisinier 
et de nouvelles saveurs.
Nous vous donnons rendez-vous au spectacle de Noël 
le vendredi 14 décembre à la salle des fêtes.

Tony Lalande

Nids de
frelons

Pour la destruction de nids
de frelons et guêpes etc… 

Vous pouvez contacter
les entreprises suivantes: 

MARTINEZ Jésus
NICO MULTISERVICES

Destruction nids frelons et guêpes
06 64 95 70 12

BERHUY Jérôme
M R S

Traitement guêpes et frelons, rats, 
souris, cafards, chenilles, fourmis…

06 85 96 35 41

ROBINEAU Sébastien
ROBIGUEPES

Désinfection : guêpes, frelons, abeilles, 
chenilles processionnaires

06 33 85 82 71
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Les prochaines élections européennes auront lieu dans les 27 États membres de l’Union européenne (UE) entre le 23 et le 26 mai 
2019. En France, elles auront lieu le dimanche 26 mai.

Les députés européens sont élus au suffrage universel direct depuis 1979.

Qui élit-on
lors des élections européennes ?

Les élections européennes permettent aux citoyens européens de désigner leurs représentants au Parlement européen : les députés 
européens, également appelés eurodéputés.

Qui vote
aux élections européennes ?

Les citoyens français, âgés d’au moins 18 ans la veille du jour de scrutin, domiciliés dans la commune où ils souhaitent voter et inscrits 
sur les listes électorales ;
Les ressortissants communautaires ayant le droit de vote dans leur État d’origine, domiciliés dans la commune où ils souhaitent voter, et 
inscrits sur les listes électorales complémentaires.

Elections européennes 2019

Parlement européen
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Traitement des déchets
RAPPEL DU TRI DES DECHETS

Trop d’erreurs de tri dans un bac peuvent amener les équipes de 
collecte à ne pas le collecter. 

Dans les bacs jaunes, on ne met pas :
• les petits emballages en plastique du type pots de yaourts, de 
crème fraîche, de fromages blanc ou de margarine ;
• les emballages type barquettes en plastique ou en polystyrène 
(ex : barquettes de croissants, barquettes de viandes…) ;
• tout ce qui est papiers salis ou gras, les restes de repas, les 
couches-culottes, les mouchoirs et les essuie-tout, et les articles 
hygiéniques.

Dans les bacs à verre, on ne met pas :
• les ampoules électriques, optiques de phares, les vitrages, les 
seringues, la vaisselle, les verres à boire, les miroirs, les pots de 
fleurs…

Dans le bac réservé aux bio-déchets, on ne met pas :
• les déchets de jardin dans des sacs en plastique ;
• de la terre, des cailloux.

RAPPEL DES JOURS DE COLLECTE
Après le passage du SMICOTOM merci de rentrer vos bacs

4Tournée Ordures ménagères + Bio déchets
Jour de collecte : Mardi après-midi 
Fréquence : 1 fois par semaine 

4Tournée Emballages/Papier + Verre 
ATTENTION : à partir du mois de mai 2019 le SMICOTOM 
nous a informé qu’il ne collecterait plus les bacs de verre. Il 
faudra porter les bouteilles, les pots et bocaux en verre dans 
une borne à verre.
3 bornes seront réparties sur la commune : 1 au stade de foot, 
1 à la Maréchale et 1 au Trale.

Jusqu’à cette date les jours de collecte restent les mêmes :
Jour de collecte : Jeudi après-midi 
Fréquence : Tous les 15 jours 

4Jours fériés non collectés*
• 1er janvier
• 1er mai
• 25 décembre

* La collecte sera décalée d’un jour jusqu’à la fin de la semaine 
concernée.
Par exemple, si le jour férié tombe un jeudi. Les collectes du 
jeudi seront effectuées le vendredi et celles du vendredi le 
samedi. La collecte sera décalée d’un jour jusqu’à la fin de la 
semaine concernée. Toutes les communes sont concernées par 
le décalage de jour.

La demande de remplacement de bac se fait auprès du 
SMICOTON 
Envoyez votre demande soit :

par fax :   05 56 73 27 41 

par courrier : SMICOTOM 
  20 Zone d’Activités - BP 18
  33112 Saint Laurent Médoc 

par internet  http://www.smicotom.fr

Le saviez-vous?
 
Faut-il laver les emballages à recycler ? 
Non. Il suffit de bien les vider ou les racler pour qu’ils ne 
salissent pas les autres emballages. Il est inutile de les 
laver car l’eau consommée doit ensuite être traitée !

Que signifie le point vert Eco-Emballages ?
Ce sigle signifie que l’industriel qui a fabriqué le produit 
participe financièrement à la valorisation et donc au re-
cyclage des emballages ménagers. Il ne signifie pas que 
l’emballage qui le porte est recyclable.

Est-ce utile d’écraser les bouteilles avant de les jeter ?
Oui. Vous réduirez ainsi leur volume et faciliterez leur col-
lecte et leur recyclage.



Saint-Seurin de Cadourne - Bulletin d’information communal n°40 | 11

Du nouveau dans la collecte du Verre !

En mai 2019, le SMICOTOM va faire évoluer la collecte du verre vers un système de collecte 
en borne.

Le Smicotom a été alerté de problèmes de santé récurrents, notamment des troubles musculo-
squelettiques, subis par les agents de collecte. En cause, les manipulations répétées des bacs 
à verre lors de la collecte, qui représentent plus de 30 kilos pour un bac levé manuellement 
une centaine de fois par jour. Afin de prendre en compte la réglementation santé/sécurité au 
travail en vigueur et améliorer les conditions de travail des agents, les élus ont délibéré afin de 
faire évoluer la collecte du verre vers un système de collecte en borne, qui concerne déjà plus 
de 96 % du territoire français.

Ce nouveau mode de collecte unique permettra aussi d’améliorer la qualité de la matière à 
recycler. En effet, la collecte au porte-à-porte est fortement déconseillée par les recycleurs 
de verre car il se retrouve pilé dans les bennes de collecte, ce qui rend sa transformation plus 
difficile.

Il vous faudra déposer vos emballages en verre, flacons, bouteilles et pots dans ces 
équipements. Le Smicotom mettra en place de nouvelles bornes afin de faciliter le geste de 
tri. Vous pourrez bien sûr garder votre bac actuel afin de stocker et transporter le verre. Suivez 
notre actualité sur notre site Internet et inscrivez-vous à notre newsletter www.smicotom.fr, 
rubrique newsletter.

Infos municipales
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Associations Saint-Seurinoises
Nom du président
Adresse - Téléphone

A.S.S.S. FOOTBALL
M. Sylvain NEGRIER

A.C.C.A. CHASSE
M. PIERRON
16 rue de Verdun
06 87 34 83 32

COMITE DES FETES
M. Stéphane BIROT
Mairie
05 56 59 31 10

Club « Loisirs et Amitié »
Madame Béatrice VERGEZ
Château Grandis
05 56 59 31 16

Sauvegarde et mise en valeur du 
patrimoine de Saint-Seurin de 
Cadourne
Madame Béatrice VERGEZ
Château Grandis
05 56 59 31 16

Syndicat d’Initiative
M. Henri NEGRIER
Place Paul Daumains
05 56 59 84 14

ARTS CLUB
Mme Bénédicte NIEUWAAL
13 route de Lesparre
05 56 59 35 32

Association des Parents d’Élèves
Mme Sandra BABIN

Les Âniers de l’Estuaire de la Gironde
M. Jacques LOUPIAS
7 route de Troupian
05 56 59 32 95
06 73 25 68 83

Club Full Contact
M. Ludovic LASSÈRE
14 route de Lesparre
06 15 13 23 31

Bonjour amis chasseurs,

La saison de chasse 2018 / 2019 vient de débuter. Les premières grives ont fait leur 
apparition, tant mieux pour les chasseurs.

L’AICA fonctionne bien et j’espère qu’elle durera longtemps et qu’elle s’agrandira plus tard.
Elle nous a permis d’avoir quelques chasseurs supplémentaires et de ce fait de combler le 
trou laissé par les partants. Et oui les chasseurs de la commune vieillissent et ils ne sont 
pas remplacés par les jeunes.

J’espère que cette année les chasseurs ramasseront leurs douilles vides. Un peu de 
civisme ne fera pas de mal.

Je souhaite que cette année soit prospère et que tous les chasseurs profitent entièrement 
de leur loisir.

A tous, je souhaite une excellente saison de chasse.

Le président
Jean Claude Pierron

ACCA

C’est dans une ambiance détendue que nous nous retrouvons chaque vendredi dans un 
local du foyer socio culturel.

Notre activité se diversifie dans son style et s’oriente pour évoluer vers un genre nettement 
moins classique plus design, art déco avec des décorations : perles, dorure, fils de verre 
etc.

Nous songeons à pratiquer un nouvel art : la poterie.

Il n’y a pas de changement dans le cadre de notre bureau. 

Pour découvrir nos créations, nous vous donnons rendez-vous
au traditionnel marché de Noël le 2 décembre. 

Nous vous souhaitons de belles et agréables fêtes de fin d’année.

Bénédicte Nieuwaal

ART CLUB



MAIRIE
1 place du 11 novembre 1918

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Téléphone .................................................................. 05.56.59.31.10
Fax  ................................................................................ 05.56.59.72.55
Mail ................................ mairiesaintseurincadourne@orange.fr
Site .......................................... www.saint-seurin-de-cadourne.fr
Ouverture ........................... du lundi au vendredi de 10h à 17h

AGENCE POSTALE
Espace Paul Daumains

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Téléphone .................................................................. 05.56.59.84.14

Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi de 10h à 12h et 13h30 a 16h30
 La levée du courrier est à 13h45 du lundi au jeudi,

 à 12h le vendredi. 

BIBLIOTHEQUE
Place du 11 novembre 1918

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Horaires d’ouverture :

Mercredi 15h-19h, Vendredi 16h-19h

MAISON DU TOURISME ET DU VIN
Espace Paul Daumains

33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE
Téléphone .................................................................. 05.56.59.84.14
Fax ................................................................................. 05.56.59.86.79
Mail ................................. mtvstseurindecadourne@wanadoo.fr
Site .......................................... www.saint-seurin-de-cadourne.fr
Ouverture ............................ de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30
Juillet/août ................................de 10h à 18h sans interruption

MEMENTO MUNICIPAL

ST SEURIN
DE CADOURNE

Supplément

à détacher

Carte Nationale d’identité / Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur
(Inscription du 1er Janvier au 31 Décembre de chaque année, pour l’année suivante)

Mairie du Domicile
Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur

Mairie du Domicile
Carte Grise

En ligne : service public
Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, décès
Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)



NUMÉROS UTILES - URGENCES
Centre de Secours : POMPIERS DE PAUILLAC

Téléphone ..............................................................................18
ou ...................................................................... 05.56.73.16.80

CLINIQUE MUTUALISTE DU MEDOC
64 rue Aristide Briand 33340 LESPARRE MEDOC

Téléphone ...................................................... 05.56.73.10.00

Gendarmerie de LESPARRE MEDOC
Téléphone ..............................................................................17
ou .....................................................................  05.56.73.46.70

SAMU ......................................................................................15
Centre antipoison ........................................ 05 56 96 40 80
SOS Femmes battues ....................................................3919
(du lundi au samedi 8h-22h, les jours fériés 10h-20h)
Association personnes âgées .................. 05 56 73 19 50
Pole emploi  ................................................... 08 11 55 01 00
Pavillon de la Mutualité à Lesparre ....... 05 56 73 10 00

Ces gestes qui sauvent...
QUE FAIRE FACE A UN

ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS (SAMU 15 ou 
POMPIERS 18)

2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES AÉRIENNES
Mettez la personne sur le dos, sur un plan dur.
Agenouillez-vous et mettez 1 main sur son front.
Avec l’autre main relevez le menton et 
basculez doucement la tête vers l’ar-
rière.
Regardez et écoutez si la personne res-
pire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
Si la personne ne respire pas : pincez son 
nez et couvrez sa bouche avec la vôtre 
puis soufflez 2 fois lentement.
Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que vous soufflez.
Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION

5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours 
pas :
Mettez vos mains l’une sur l’autre. 
Positionnez-les entre ses 2 seins, 
bien au milieu de sa poitrine, vos 
épaules à la verticale de vos mains.
Poussez vos mains rapidement 
vers le bas, les bras bien tendus, 
les coudes bloqués. Vos mains 
doivent descendre de 4 centi-

mètres, puis laissez-les remonter et recommencez ainsi 30 fois de 
suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations (étape 3) et 30 compressions 
(étape 5). Si la personne reprend connaissance, respire ou parle ar-
rêtez le massage et couchez-la sur le côté en attendant les secours.

Attention ! les conseils ci-dessus ne remplacent pas une formation au secou-
risme dispensée par un organisme agréé ou une association habilitée (Croix 
Rouge, Protection Civile,...). Seule une telle formation vous permettra de prati-

quer le secourisme avec un maximum d’efficacité et de sécurité.

DÉCHETS

Les encombrants et les déchets végétaux
sont à déposer à la 

déchèterie d’Ordonnac. Tel : 05 56 09 06 14
du mardi au samedi inclus de : 8h30 à 12h30

Pour toute information s’adresser au SMICOTOM. 
05 56 73 27 40 - www.smicotom.fr

Collecte sélective des déchets ménagers 
SMICOTOM : 17-19 rue du Général de Gaulle

BP 18 - 33112 SAINT LAURENT DE MEDOC
Tel : 05 56 73 27 40 - Fax : 05 56 73 27 41    

e.mail: contact@smicotom.fr
le mardi : bac à couvercle vert et gris + bio déchets 

le jeudi (semaine impaire) : bac à couvercle jaune + verres  

Les gestes essentiels :
• Refroidir la brûlure en l'arrosant immédiatement pendant 5 minutes à l'eau froide, sans 
pression sur la brûlure. 
• Retirer les vêtements pendant l'arrosage, à l'exception de ceux qui adhèrent à la peau. 
• Si la brûlure est très étendue, ou que les cloques sont de grandes tailles (plus de la moi-
tié de la paume de la main de la victime), la brûlure est dite grave. Il faut allonger la victime 
sur la région non brûlée. L'installer en position demi-assise si elle présente des difficultés res-
piratoires. Alerter au plus vite les secours. Surveiller la victime jusqu'à l'arrivée des secours.
• Si la brûlure est simple, l'arrosage peut être poursuivi plus de 5 minutes pour limiter la 
douleur. Ensuite, protéger la brûlure, et ne pas percer la cloque. Surveiller la brûlure : si elle 
devient chaude, gonfle ou si elle continue à faire mal dans les 24 heures, consulter un méde-
cin.

     Que faire en cas de brûlure ?



ADMINISTRATIONS
Communauté de communes AUNIS SUD

MEDOC COEUR DE PRESQU’ILE
10 place Maréchal Foch 33340 – LESPARRE MEDOC

Téléphone .................................................................. 05.56.41.66.60
Fax ................................................................................. 05.56.41.04.35
Mail ........................................................................cdc@medoc-cpi.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 

et de 13h30 à 17h

Conciliateur de justice
Permanence à la mairie de Pauillac et sur rendez-vous

Téléphone .................................................................. 05.56.73.30.50

Trésor Public de PAUILLAC
10 quai Paul Doumer 33250 PAUILLAC

Téléphone .................................................................. 05.56.59.02.14
Horaires d’ouverture au public : lundi, mardi, jeudi et 

vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Révision des listes électorales
Pour s’inscrire, il suffit de se présenter à la mairie muni 
d’une carte d’identité ou d’un passeport ainsi que d’un 

justificatif de domicile.

Assistantes sociales
 Uniquement sur rendez-vous pris en téléphonant

à la MSA : 05 56 01 83 30
soit auprès du secrétariat de la MAIRIE

Sécurité Sociale (régime général)
Uniquement sur rendez vous en téléphonant

au 05 56 73 21 60

LOCATION
du foyer socio-culturel

St Seurinois .................................................................................250 €

Extérieurs .....................................................................................650 €

Associations de St Seurin ........................................................50 €

Associations extérieures ........................................................150 €

CAUTION:  ........................................................2 chèques de 500 €

Location de chaises et tables
pour 2 jours 

chaise:  .........................................................................................0,50 €

table:  ...........................................................................................2,00 €

lot de 1 table et 8 chaises  ....................................................5,00 €

CAUTION:  ......................................................................................75 €

Vous pouvez également louer à la Mairie : de la vaisselle, 

un tractopelle, des chapiteaux, un plancher de bal



ENSEIGNEMENT 
PERISCOLAIRE

Ecole Le Soc
Tél ................................................. 05 .56 .59 .33 .37

Accueil Périscolaire
Arche du Pradina, 1 place Christiane 

Fardègue 33250 PAUILLAC

Tél ................................................. 05 .57 .75 .22 .31

mail ....................... info.famille@medoc-cpi.fr

Accueil de Loisirs Sans Hébergement
 21 route de la Garosse

33250 SAINT-SAUVEUR

Tél ................................................. 05 .56 .59 .60 .38

mail ......................................c lsh@medoc-cpi.fr

Relais des Assistantes Maternelles
Arche du Pradina, 1 place Christiane 

Fardègue 33250 PAUILLAC

Tél ................................................. 05 .57 .75 .29 .07

mail .................................. ram.p@medoc-cpi.fr

Maison des Assistantes Maternelles :

Les P’tits Lutins
Espace Paul Daumains

33180 SAINT SEURIN DE CADOURNE

Élodie .......................................... 06 .72 .85 .97 .52 

Solène ......................................... 06 .50 .04 .72 .15
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Rubrique

les U8 U9

CALENDRIER MATCHS SENIORS A DOMICILE 

11/11/18 >> ASSS – ARSAC 2
25/11/18 >> ASSS – BASTIDIENNE 
16/12/18 >> ASSS – JSA/CPA
10/02/19 >> ASSS – MEDOC COTE D’ARGENT 3
10/03/19 >> ASSS – AVENSAN MOULIS
07/04/19 >> ASSS – BORDEAUX
28/04/19 >> ASSS – TALENCE 3
05/05/19 >> ASSS – CAUDERAN 2
26/05/19 >> ASSS – MARTIGNAS 2

L’année 2017/2018 restera dans les annales avec la participation 
de l’équipe senior à la division la plus haute au niveau district : 
VIP D1.
Quel plaisir de jouer dans cette division avec 3 arbitres tous les 
dimanches. 
Cela implique moins de tension entre les équipes et plus de 
football sur le terrain.

Malgré tout l’année fut difficile avec un effectif très réduit et une 
dernière place sur les 12 équipes. Les joueurs et les coachs ont 
donné leur maximum mais cela n’a pas suffit.
Pour cette 18ème saison, 2018/2019 nous avons frôlé la catastrophe 
avec 7 départs et 2 blessés graves. Bon rétablissement à nos 2 
blessés Manu Coumes et Tony Lalande, nous les attendons l’année 
prochaine pour fouler notre pelouse à nouveau.

Par miracle, nous accueillons la venue des seniors et des coachs 
du club de Cissac. Cela permet de maintenir une équipe en D2, 
notre travail est récompensé.
Pour les vétérans, une année presque parfaite avec seulement 2 
défaites !!! 
Un parcours exemplaire avec des « vieux » qui ont encore 
beaucoup de motivation et de volonté…c’est un vrai plaisir de 
jouer dans cette équipe !

Nous avons un nouveau local avec barbecue, idéal pour faire 
les repas d’après match. Cette salle a été aménagée (meubles, 
vaisselles, cafetière…) par Denis Gach qui a mis toute son énergie 
pour que l’on passe de superbes soirées. Merci Denis !!!
Nous avons également 2 volontaires pour faire la cuisine M. 
François Coumes et M. Tony Choveau. Ils nous ont concocté des 
menus copieux et succulents … c’est un délice !
Pour les petits travaux d’aménagement merci à Robert, Didier, 
Christophe, Alain, Max et Fred.

Cette salle est vraiment la cerise sur le gâteau ! Merci à la 
commune !
L’entente des jeunes (entente Cissac-St Estèphe-Pauillac-St 
Seurin) avec des joueurs de U6 à U13 continue.
Nous accueillons les entraînements de l’équipe U10/U11 sur 
notre terrain …encore un pas de plus dans l’évolution du club !
Grâce à l’investissement de buts mobiles, nous avons pu organiser 
des plateaux dans cette catégorie (qui joue sur des moitiés de 
terrain). 
Pour la saison 2018/2019 le club de St Seurin s’investit encore 
plus avec l’arrivée d’une nouvelle catégorie : les U15 
Cet essor est lié à la confiance que nous ont accordée les 
sponsors. Cette année ils ont joué un rôle très important : achat 
de buts mobiles, des sacs de sport, des ballons et surtout leur 
participation au financement des 3 arbitres.
Merci beaucoup !

Pour compléter le sponsoring, nous avons également entrepris 
des actions diverses : calendriers, loto (le 1er, un grand succès !), 
retransmission des matchs de la coupe du monde.
Merci à tous les bénévoles pour ces manifestations.

La saison dernière a été longue et éprouvante, nous sommes une 
poignée de bénévoles, alors si vous voulez vous investir n’hésitez 
pas à me contacter 
Merci également à M. Patrice Laujac et M. Rémi Potier qui font un 
travail énorme.
Un dernier remerciement à tous les joueurs,
coachs, dirigeants, bénévoles.
Bonne saison 
Vive l’ASSS

Président 
Sylvain Négrier

Miraculé

les vétérans

les seniors

les U14 U15

les U10 U11

Associations
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Le premier trimestre a été très calme comme toujours.

Le printemps c’est  pour nous le temps des PRIMEURS alors 
comme tous les ans, nous avons organisé la Dégustation des 2016 
et 2017.
Depuis quelques années déjà cela se déroule au foyer socio 
culturel car le nombre d’invités ne cesse d’augmenter !
Tous les viticulteurs sont présents et souvent accompagnés de 
leur œnologue ou courtier.
La matinée se clôture par un repas, cette année organisée par le 
Château PONTOISE CABARRUS qui nous a ouvert les portes de son 
nouveau château fraîchement rénové, nous le remercions.

L’été très chaud a été moins favorable que l’an dernier en terme 
de fréquentation touristique, les visiteurs ont préféré la plage à 
nos vignes, mais nos vins séduisent toujours par leur qualité et 
leur prix raisonnable. Les dégustations gratuites sont toujours très 
appréciées des clients.

Tous les dimanches soir durant l’été, au Port de la Maréchale se 
sont déroulés des Marchés gourmands, des stands très variés de 
plats préparés sur place étaient proposés et nous remercions le 
château Saikouk qui s’est libéré pour être présent et proposer 
ses vins aux visiteurs. Cette formule a été accueillie de façon très 
favorable par les habitants de la commune et les vacanciers qui 
chaque dimanche étaient nombreux.

Pour vos cadeaux de fin d’année, nous vous attendons du lundi 
au samedi.

Nous vous rappelons que votre agence postale est ouverte du 
lundi au vendredi  de 10h à 12 h et de 13h30 à 16h30, la levée du 
courrier a lieu à 13h45 excepté le vendredi à 12h.

Le dimanche 2 décembre, se déroulera le Marché de Noël au 
foyer socio culturel, au chaud alors prenez un moment pour venir 
découvrir les petits artisans locaux et déguster une pâtisserie .

 Le Président de la Maison du Vin et Céline.

MAISON DU TOURISME ET DU VIN

Accord mtv laposte Cherchez l’intrusMARCHE GOURMAND

MARCHE GOURMAND

Associations
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Je tiens tout d ‘abord à remercier les bénévoles pour cette bonne 
ambiance qui perdure chaque année. Une fois de plus cette année s’est 
bien passée et la Fête de la Maréchale a encore connu un grand succès.

Cette année nous avons décidé d’organiser à nouveau le Réveillon 
du Nouvel An, l’orchestre NAVARRO a été réservé avec 8 musiciens, 
le prix est de 78 euros. Nous espérons vous retrouver nombreux. 
Venez réserver à la Maison du Tourisme et du vin.

De plus, nous organisons également une sortie au PUY DU FOU, 
le 20 et 21 juillet prochain, le forfait comprendra, le transport en 
bus, le repas du samedi midi et soir, la cinéscénie, la nuit et le petit 
déjeuner dans un centre de vacances, et la journée au Parc.

Renseignements à la Maison du Tourisme et du Vin.

En vous souhaitant d’excellentes fêtes de fin d’année!
Merci à tous. A bientôt.

S.Birot
Président du Comité des Fêtes

MOT DU Comité des fêtes

Odette Tereygeol souhaiterait créer un groupe de marcheurs
sur Saint Seurin.

Y a-t-il des volontaires ?

N’hésitez pas à la contacter au 06 08 92 40 21.
Elle propose un premier départ le lundi 10 décembre à 15h 
devant la bibliothèque (à coté de la mairie…). Qu’on se le dise !

Une nouvelle association ?

La chorale ferme ses volets pour cause : manque d’assiduité, trop 
d’absentéisme, il est reconnu que l’on ne peut rien les uns sans les 
autres.
1 000 mercis à Gérard pour sa confiance à mon égard.

« Non rien de rien
Non je ne regrette rien »

E. PIAF
La Présidente,

Marie-Hélène LASSERRE/SURGET    

PS : Si reprise, par une personne intéressée, veuillez me contacter 
avant janvier 2019 au  07 81 31 97 32.

Chorale Cantirèges

A la suite de l’assemblée générale, un nouveau bureau a été élu : 
Présidente : Madame BABIN Sandra
Trésorière : Mme ARDILLEY Hélène 
Secrétaire  : Mme GORY Sylvia 

Comme chaque année l’APE participera à de nombreux projets dans 
lesquels toutes aides seront les bienvenues.
Vous pourrez également nous retrouver lors du traditionnel  marché 
de Noël qui aura lieu le dimanche 02 décembre, pour la vente des 
objets qui auront été confectionnés par vos enfants.
Cette année l’APE vous propose des chocolats que vous pouvez 
commander en nous contactant.
Nous tenons à vous rappeler que tous les bénéfices de nos 
manifestations serviront au financement des diverses sorties 
scolaires mais aussi à l’achat de matériel pour les enfants de l’école.
Les enfants et nous-mêmes vous remercions d’avance et  vous 
souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année.

Les membres de l’APE

APE - Association des parents d’élèves
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LA GUINGUETTE
DE LA MARECHALE
Voici notre saison qui se termine, et quelle 
saison !!!! Un temps magnifique !!!

Cinq ans déjà, non sans barrières et défis à relever. Tout ceci n’a été 
possible qu’à force de travail, de persévérance et surtout avec le soutien 
de vous tous !! Des clients fidèles qui viennent plusieurs fois dans la 
saison, une équipe municipale omniprésente et à l’écoute, des services 
municipaux au top et des châteaux toujours ouverts et accueillants qui 
montrent l’amour de leur travail…

Le commerce local est très important dans le développement d’une 
entreprise et nous pouvons dire un grand merci à tous les professionnels 
du secteur qui ont fait découvrir la Guinguette et la magie du Port de 
la Maréchale à leur clients ! Le bouche à oreille s’étend petit à petit, 
les réseaux sociaux nous aident aussi et nous comptons bien prolonger 
l’aventure et vous accueillir sur des saisons plus longues… L’avenir le dira.

Christelle et Mickaël 

Maison d’Assistantes Maternelles
Après plus de 2 ans d’activité, la MAM « Les p’tits lutins « bat toujours son plein. 
Nous accueillons actuellement 9 enfants à temps complet ou partiel, et 3 bébés nous rejoindront dans les prochains mois. 
Beaucoup de nos petits lutins grandissent et nous quitteront en septembre prochain pour rejoindre les bancs de l’école.
Des places seront donc disponibles, et les réservations peuvent se faire dès maintenant. 

N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement 
Élodie 0672859752 / Solène 0650047215
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NOM ACTIVITÉ TÉLÉPHONE

ATHALIS Alexandra TAXI + 06 24 08 51 64 
06 88 52 85 04

BIROT Stéphane BIROT Frères - Peintre en bâtiment 05 56 59 73 37

BELHASSOS Rachid Bâtiment Rénovation
(5 rue du Villa ) 05 56 59 73 55

BETEILLE Antony Plombier Sanitaire, Chauffage
(beteille.antony@free.fr)

05 56 59 87 44 
06 30 59 53 81

BRABANT Sandrine Épicerie , Tabac, Journaux
(6 Place Paul Daumains) 05 56 59 15 23

CHARRIER Amaury Prestation photo et vidéo pour particulier ou professionnel
falconproduction@outlook.fr 06 44 28 88 30 

CHEVALLEREAU Julien Electricien professionnel. Installation, Rénovation, Mise aux normes, Dépannage 7/7
egm33.contact@gmail.com 07 50 90 05 81

CREPIEUX Alain La CADOURNAISE - Chambres d’hôtes MEDOC-Conciergerie 05 56 59 06 02 
06 68 67 64 63

FRANCHINI Florian Maçonnerie générale Neuf et Rénovation 06 47 80 86 22 

FRIGO Alain Horticulteur 05 56 59 31 47

GETTE Gabriel Le SAINT SEURIN - restaurant 05 56 41 93 44

IZARD Laurent Plomberie-Chauffage-Couverture-Zinguerie 05 56 59 36 85

JACOBY Sandrine Atelier création de bougies « Comme une bougie » 07 70 18 75 41

LABORIE  Didier Artisan rémouleur, vente et affûtage en coutellerie 05 56 59 38 49 
06 74 40 25 99

LAGNEAUX Adrien Brasserie artisanale
lacarassonne@gmail.com 06 33 64 85 64

LATORRE Monique TOP COUTURE  - Artisan couturière
(4bis place de l’Église) 06 76 43 85 78

LEGLISE Béatrice Pâtisserie artisanale 06 61 64 29 67

LE CARROUR Ludovic Pêcheur, vente de poisson. 05 56 59 72 61

MARTINEZ Jésus NICO MULTISERVICES Destruction nids de frelon et guêpes Entretien tous espaces verts
Elagage, abattage avec nacelle Ferrailleur 06 64 95 70 12

MEYNIEU William MEYNIEU WILLIAM PAYSAGE ELAGAGE Entretien de jardin et Travaux de finition 05 56 59 26 67 
06 59 01 02 37

MUNCK Gina
et MATHIEU Agnès Le Théâtre  - Chambres d’hôtes - Table d’hôtes 06 63 73 37 27

NIEUWAAL Ingrid Entreprise individuelle de travaux agricoles - Entretien de parc et jardins - Travaux viticoles 06 87 63 98 02

PASQUALE Christelle La Guinguette de la Maréchale 06 14 94 35 25

PEL Florence LA PETITE FIMOTE - Création de bijoux fantaisie
(lapetitefimote@hotmail.fr) 06 29 92 50 17

PESENTI Alexandre GLOBATIS (Rénovation, construction, entretien et extension) 06 77 52 23 68

PETIT Thierry Électricité générale, chauffage, climatisation Neuf et Rénovation
(elec.conseil@gmail.com) 06 63 09 67 35

PIERRON Françoise Fp’tite Main Secrétariat, Gestion commerciale, Dématérialisation, Télé règlement
(fptimain@orange@.fr) 06 08 04 37 67

POOKE Florence Le gîte à Nano. 06 10 55 91 35

POLDERDIJK Anneke et Han Camping  LESTAGE MEDOC 05 56 41 31 12

ROBIN Loïc Serrurerie, Métallerie, Portail, Escalier, Verrières, Gouttières alu 06 79 47 23 09

SAUTS Julien Mécanique auto, réparation toutes marques 05 24 23 65 42

Commerçants & Artisans de Saint-Seurin de Cadourne
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Des nouvelles du PNR
PARC NATUREL RÉGIONAL
La mise en place :
Toutes les collectivités du Médoc, le département de la Gironde, des 4 Communautés de communes, 
des 53 communes ainsi que les trois villes et agglomération portes (Bordeaux Métropole, 
Blanquefort, Eysines, Parempuyre) ont été invitées à statuer pour valider le projet de charte du 
futur Parc Naturel Régional Médoc

Le conseil municipal de Saint Seurin de Cadourne a approuvé la charte du PNR lors de la séance du 
21 juin 2018.

Le résultat des votes est reporté sur cette carte.

Il reste donc a attendre le décret de classement du 1er ministre. Ce décret devrait être publié au 
début de l’année 2019.

Rappel des objectifs :
A travers leurs élus, les hommes et les femmes de ce territoire s’organisent donc autour d’un projet 
concerté de développement durable entre acteurs publics et privés. Ils ont  établi des objectifs et 
des actions à mener dans la charte qui sera la feuille de route de PNR pendant 15 ans.

Le label PNR permettra de faire reconnaître et promouvoir les richesses du Médoc au niveau 
national, européen et international mais aussi localement, auprès de tous les Médocains.

Il s’agit de mettre en cohérence le territoire du Médoc pour qu’il valorise son identité géographique, 
historique, naturelle et culturelle.  La charte concerne donc aussi bien les aspects économiques que 
sociaux.

Mais le PNR n’est doté d’aucun pouvoir réglementaire ou de police. Son mode d’action repose sur 
l’accompagnement et non la contrainte. La charte du PNR Médoc n’est pas opposable à des tiers.

Les actions conduites dans le PNR Médoc pourront permettre d’amplifier des programmes, de les 
développer à l’échelle de l’ensemble du Médoc autant que d’initier de nouveaux projets.

Vous trouverez toutes les informations sur le site du Pays Medoc (https://www.pays-medoc.com/). 
C’est le syndicat mixte qui a été créé par arrêté préfectoral le 22 décembre 1999 précisément pour 
effectuer ces missions. Il va désormais s’effacer pour laisser la place au PNR.

Le saviez-vous ?

Valoriser les potentiels Promouvoir l’oenotourisme Améliorer l’état de santé de la population
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Le saviez-vous ?
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Les Vendanges 2018
Un été avec peu de précipitation ainsi qu’un automne bien ensoleillé ont contribué à rentrer une vendange saine et qualitative.
Les bonnes conditions climatiques permettront l’élaboration d’un grand millésime.
Mais chut, laissons le travail du chai avancer afin d’offrir à nos papilles le précieux nectar Saint-Seurinois.

Sandra NEGRIER

INFORMATION JEUNESSE
La communauté de communes Médoc Coeur de Presqu’Ile a créé un service Information Jeunesse 
pour les jeunes de 11-29 ans du territoire.

Deux structures sont à leur disposition, une à Pauillac (l’Arche du Pradina) et une à Lesparre (dans 
les locaux du CALM).

A compter du 7 novembre, les jeunes pourront s’informer sur tous les sujets qui les concernent, être accompagnés dans leurs démarches 
et la concrétisation de leurs projets. Des informateurs jeunesse sont à leur écoute, des ordinateurs sont à leur disposition pour effectuer 
des recherches et/ou réaliser des CV et toute la documentation est en accès libre !

L’accueil est gratuit, anonyme et sans rendez-vous !

L’équipe reste à votre disposition pour vous exposer plus précisément les missions du service Information Jeunesse.

Le saviez-vous ?
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Recettes

	

 THON MARINÉ

500g de thon rouge
3 cuillères à soupe de sauce soja
2 cuillères à soupe d’huile de sésame
3cm de gingembre frais
1 citron vert
3 cuillères à soupe de graines de sésame
(si possible un mélange de sésame blond et noir)

Coupez le thon en 4 épais steaks rectangulaires.

Préparez la marinade en mélangeant tous les ingrédients 
sauf le sésame. Faites mariner les steaks de thon 1 heure 
au frais (pas plus pour ne pas les cuire dans le citron).

Faites chauffer une poêle. Roulez les steaks de thon dans 
les graines de sésame et saisissez le thon très rapide-
ment sur chaque face.

Il doit rester cru à l’intérieur. 

Laisser reposer 3 à 5 minutes avant de couper en fines 
tranches de 3mm d’épaisseur.

Servez immédiatement avec du wasabi, de la sauce soja 
et des lamelles de gingembre mariné.

CARPACCIO DE SAINT-JACQUES 
A LA BETTERAVE

Ingrédients pour 4 personnes :
Pousse de petits pois
16 noix de Saint-Jacques blanches 
2 citrons
2 betteraves rouges coupées en gros cubes
50cl de bouillon de légumes 
500g de sucre poudre 
10cl de vinaigre balsamique 
Fleur de sel et piment d’Espelette

Préparation : 

Réaliser un sirop 30°C baumé avec le sucre.

Réaliser le coulis de betterave. Cuire la betterave dans le bouillon de volaille. 
Mixez la betterave et détendre avec le sirop 30°C baumé.

Réserver au frais.

Détailler le carpaccio de Saint-Jacques selon l’épaisseur souhaitée.

Réaliser la marinade (coulis de betterave, jus citron et vinaigre balsamique).

Mariner la Saint-Jacques et procéder au dressage harmonieusement.

Ajouter la fleur de sel, le piment d’Espelette AOP et la pousse de petits pois.

Petit Pot de
Crème Chocolat

200g de chocolat
1L de Lait
75g de maïzena
50g de beurre
50g de sucre

Prélever un verre de lait sur le litre.

Faire chauffer le reste de lait avec 
le chocolat et le sucre.

Délayer la maïzena avec le verre 
de lait. 

Ajouter le au mélange  chocolat/
lait/sucre.

Mélanger sans arrêt. Arrêter le feu 
aux premiers bouillons.

Ajouter le beurre et bien mélanger.

Dresser et laisser refroidir.
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NAISSANCES :

MARTIN Tiago, Timéo, né le 03.01.2018 à Lesparre Médoc 

SOLBES Mathis, René, Laurent, né le 28.01.2018 à Bruges 

GERBAUD Jade, Denise, Catherine, née le 20.03.2018 à Lesparre Médoc 

BABIN Maxence, Patrice, Michel, né le 13.04.2018 à Lesparre Médoc 

HOSTEIN Alya, née le 16 octobre 2018 à Lesparre Médoc.

 MARIAGES :

Cédric FAUCHEY et Sonia, Marie GERBAUD

Florian, René, Pierre FRANCHINI et Jessica, Charlotte, Maryse SAVIGNAC

DÉCÈS :

Yannick Pierre René DUMOULIN DE SIBER, le 19.01.2018 à Saint-Seurin de Cadourne

Christiane, Marie-Jeanne GRENIER veuve SOU, le 03.02.2018 à Bordeaux

Pierre, Gustave AMABLE, le 12.03.2018 à Saint-Seurin de Cadourne

Alain, Marie, Michel DAILLEDOUZE, le 18.04.2018 à Saint-Seurin de Cadourne

Pascaline AUBENEAU, le 24.08.2018 à Lesparre Médoc

Lucienne, Berthe JEUDY veuve DULAC, le 29.08.2018 à Lesparre Médoc

Jeanne, Denise, Lucette  AMBACH née PIHAUT, le 11.11.2018 à  Lugagnac

Etat civil / Manifestations

Etat civil - Année 2018
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Manifestations

Vendredi 16 novembre 2018 : Loto Ecole

Dimanche 02 décembre 2018 : Marché de Noël/Téléthon

Dimanche 09 décembre 2018 : Rallye du Médoc

Vendredi 14 décembre 2018 : Spectacle Noël de l’école

Samedi 15 décembre 2018 : Arbre de Noël

Lundi 31 décembre 2018 : Réveillon de la St-Sylvestre

Vendredi 11 janvier 2019 : Vœux du Maire

Dimanche 27 janvier 2019 : Repas des Aînés

Vendredi 08 février 2019 : Loto du foot 

Etat civil / Manifestations




